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DIRECTOIRE UCA 
DELIBERATION N° 2025-09-29-01 

 

DELIBERATION DU DIRECTOIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT PROPOSITION D’ADMISSION DE CREANCES EN NON VALEUR 

 

Membres présents : Mathias BERNARD (Président UCA) ; Sophie COMMEREUC (Directrice générale Clermont 
Auvergne INP) ; Patrice MALFREYT (Institut des sciences) ; Pierre MATHIEU (Institut des Lettres Langues Sciences 
humaines et sociales) ; Christine BERTRAND (Institut Droit Economie Management) ; Éric AGBESSI (Institut de 
technologie) ; Jean-Marc LOBACCARO (Institut Sciences de la vie santé agronomie environnement) ; Anne FOGLI 
(Premier VP) ; Vanessa PREVOT (VP Recherche) ; Françoise PEYRARD (VP Formation) ; Lylien HUBIN (VP Etudiant) ;  

Absents, excusés : Sophie MOMEGE (Présidente du Club des entreprises de l’UCA) ; 

Membres avec voix consultative : David ZUROWSKI, Directeur Général des Services (DGS) UCA ;  

Absents, excusés : Olivier MALCLES (Directeur de l’ENSACF) ; 

Invités permanents : Jérôme NORMAND (Cabinet) ; 

LE DIRECTOIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2025, 

Vu le code de l’Education ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant 
création de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 
Vu l’instruction juridique commune BOFIP -GCP- 24- 0021 du 26 septembre 2024 ; 
Vu la délibération n°2021-06-29-13 du conseil d’administration de l’UCA portant sur la procédure de recouvrement 
des créances ; 
Vu la délibération n°2024-02-02-02 du conseil d’administration de l’UCA (article 2 §2.2) ; 
Vu les statuts de l’UCA ;  
Vu la délibération du conseil d’administration de l’UCA n°2024-05-31-05 du 31 mai 2024 ;  

PRESENTATION DU PROJET 
 
Les créances listées sur l’état joint en annexe sont déclarées irrécouvrables pour les motifs suivants : 
 
- 2 créances sont d’un montant inférieur à 50€ et entrent dans le champ de la délibération n° 2021-06-29-13 du 
29/06/2021 permettant une admission en non-valeur. Le montant de ces créances s’élève à 5.85€. 
 
- 45 créances remontent à des exercices comptables antérieurs, de 2012 à 2019 et ne peuvent plus être recouvrées 
du fait de l’absence de titre exécutoire ou de prescription de l’action en recouvrement. Le montant cumulé de ces 
créances s’élève à 104 059.26€. 
 
- 25 créances ont fait l’objet de diligences qui se sont avérées vaines pour les motifs suivants : 
 

• 2 créances, d’un montant total de 1 428.69€, concernent d’anciens membres du personnel de l’UCA : l’un 
des agents a déposé un dossier de surendettement auprès de la banque de France, l’autre agent ayant été 
suivi par un commissaire de justice qui a clôturé le dossier faute d’actif. 

• 11 créances, d’un montant total de 20 930.07, concernent des clients en procédure collective et pour 
lesquels les tribunaux de commerce ont prononcé des effacements de dettes ou des radiations d’office faute 
d’actif. 
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• 8 créances, d’un montant global de 1 212.82€, concernent d’anciens étudiants n’ayant pas réglé l’intégralité 
de leurs droits d’inscription mais pour lesquels les procédures de recouvrement forcé mises en œuvre n’ont 
pas pu aboutir pour cause d’insolvabilité récurrente.  

• 4 créances, d’un montant de 1 136.00€, concernent d’anciens étudiants et apprenants en formation 
continue n’ayant pas réglé leurs droits de formation entre 2023 et 2024. Les diligences effectuées en amont 
de la phase de recouvrement forcé (demandes de renseignements et demandes FICOBA) sont restées vaines, 
aucune coordonnée postale et bancaire n’ayant pu être communiquée à l’agence comptable par les services 
interrogés. 

 
 
Il est proposé d’admettre en non-valeurs ces créances pour un montant total de 128 773.32€. Ces pertes sur 
créances irrécouvrables seront enregistrées au débit du compte de charge 65400000. 
 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’Université Clermont Auvergne ; 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 

 
D’approuver l’admission en non-valeur des créances listées en annexe. 
 
 
Membres en exercice : 12 
Votes : 11 
Pour : 11 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
 
 
 
 
#signature# 
 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 
 

#visa2# 
 
 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 
DELIB_DIRECTOIRE_20250929_01 
 

  

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



ETAT DES CREANCES IRRECOUVRABLES 19/09/2025

N° Client  / 

Missionnai

re

Nom Client / Fournisseur
N° de 

facture/Pièce

Montant de 

facture

Reste à 

percevoir

Exercice 

Comptabl

e

Date 

d'échéance 

de paiement

Dernière 

relance ou 

mise en 

demeure

Compte 

général

I - Demandes d'admissions en non valeurs  (montants inférieurs à 50€ - Délibération n°2021-06-29-13 portant sur la procédure de recouvrement des créances)

5041458 300015067 95,24 0,99 2023 31/12/2023 Montant inférieur à 50€ 46300000

8696 900000771 4,86 4,86 2016 20/10/2016 Montant inférieur à 50€ 41110000

 

TOTAL I 100,10 5,85

II - Demandes d'admissions en non valeurs pour des créances anciennes constatées par les universités fusionnées - impossibles à recouvrer du fait de l'absence de titre exécutoire, de pièces justificatives. Le recouvrement est prescrit.

2873 900002326 164,92 164,92 2014 21/03/2014 18/11/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
RAFP 2012 41110000

854
900002321    

900002322
282,56

108,16

174,40

2010     

2013

15/07/2010  

30/01/2013
31/10/2017

Créances anciennes dont le recouvrement est prescrit - 

Compte à clôturer
RAFP 2010 et 2012 41110000

323 900003020 20 304,77 20 304,77 2012
Créances anciennes dont le recouvrement est prescrit - 

Compte à clôturer
41600000

6887 900001558 598,54 598,54 2012 30/06/2012 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41600000

6139

900001112

900001113

900001114

900001115

900001116

900001117

371,96

56,81

56,81

100,94

12,68

42,10

102,62

2012 31/01/2012  03/06/2019
Créances anciennes dont le recouvrement est prescrit - 

Compte à clôturer
41110000

7202 300080467 2 100,00 1 050,00 2012 06/12/2012
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Remboursement bourse 41600000

8738 900001155 90,00 90,00 2012 21/11/2012 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

6795 90001098 300,00 300,00 2012 31/10/2017
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
L1 Anglais / 2009 41110000

5472 900001118 9 334,00 9 334,00 2012 03/06/2019 20/12/2012
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

7395

900001139

900001153

900001157

6 800,00

3 000,00

800,00

3 000,00

2013 à 

2015
03/06/2019 31/01/2015

Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Prestations de recherche 41110000

7525 900001163 123,40 123,40 2014 11/01/2015 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

6737 900001137 1 200,00 1 200,00 2014 23/03/2014 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

8734 900001170 955,00 955,00 2014 30/01/2015 09/06/2017
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

1327 900003067 154,00 154,00 2014 23/01/2015 12/05/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41600000

6585 900001162 2 000,00 1 000,00 2015 09/11/2015 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

7269 900001394 150,00 150,00 2014 19/07/2014 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

3371 900003062 741,00 741,00 2014 27/12/2014 18/10/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Prestations de recherche 41600000

6342 900001133 100,00 100,00 2014 02/11/2014 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Facture annuelle abonnement 41110000

4442 900001707 4 312,44 4 312,44 2016 25/06/2016 14/12/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Convention mise à disposition de locaux 2013-199 41110000

5416 900001842 790,01 790,01 2015 22/08/2015 14/12/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Colloque JOBIM + GALA 41110000

8684 900001100 10 909,00 10 909,00 2012 25/11/2012 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
IUFM - solde convention 08/002 41110000

Motif



6074 900001174 715,00 715,00 2015 14/11/2015 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Lettres / Aide financière pour études 41110000

8689 900001119 1 600,00 1 600,00 2015 19/08/2015 09/06/2017
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
STAPS / PREPA MENTAL CAOUDA MICKAEL 41110000

7533 900001164 1 600,00 1 600,00 2015 19/08/2015 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
STAPS / PREPA MENTAL KASMI MOHAMED 41110000

8753 900001141 220,50 220,50 2015 08/01/2016 03/03/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41110000

6540 900001567 326,40 326,40 2015 30/01/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41600000

8748 900001173 1 080,00 1 080,00 2015 17/10/2015 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Remboursement ERASMUS 41110000

8528 2000010038 63,86 63,86 2019 22/08/2019 07/04/2022
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
IUT - mise à disposition de plteau technique 01/2019 41110000

4414 900003055 100,00 100,00 2016 08/03/2016 12/05/2016
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41600000

14512
3000028022

3000028025
1 000,00

500,00

500,00

2016

2017

20/07/2016

13/04/2017
23/01/2023

Créances anciennes dont le recouvrement est prescrit - 

Compte à clôturer
Redevances forfait annuel fixe Polytceh 41110000

8831 900003104 1 760,85 1 760,85 2016

Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit. 

Compte à clôturer. Absence de déclaration de créance 

suite à jugement du tribunal de commerce de Lyon 

prononçant une procédure de sauvegarde.

Solde titres de 2007 et 2008 41600000

6471 90000854 3 600,00 3 600,00 2016 10/11/2016 03/06/2019

Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer. Jugement de radiation du tribunal 

de commerce de Saint Nazaire le 05/08/2025

41110000

4906 900002280 392,00 392,00 2016 22/12/2016 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Solde frais DAEU 2016/ 2017 41110000

2411 900003087 200,00 200,00 2016 22/01/2017
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41600000

3525 900002084 125,45 125,45 2016 05/01/2017 08/03/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
RAFP 2016 sur rémunérations 2015 41110000

8311 900001407 400,00 400,00 2016 11/01/2017 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Solde licence pro gestion 41110000

764 900003101 6 000,00 6 000,00 2016 30/01/2017 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
41600000

7880 900001434 100,00 100,00 2016 25/12/2016 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Solde FC 41110000

4215 900002094 1 000,00
500,00 

      500,00

2016     

2019

10/10/2016 

22/12/2019
03/04/2024

Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer

Soutien cérémonie diplomes 

Soutien cérémonie fin d'études

41111000  

44170000

4377
300080448  

300080449
200,00

100,00  

  100,00
2016

07/03/2016  

04/03/2016

Créances anciennes dont le recouvrement est prescrit - 

Compte à clôturer

VAP PAPE Frédéric DU gestion patrimoine

VAP FLOQUET Jean-Marc DU gestion patrimoine
41600000

5914 900000938 4 023,60 4 023,60 2016 30/07/2016 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
RECHERCHE AUTRES PRESTATIONS 41110000

7645 90000890 4 000,00 4 000,00 2016 01/04/2016 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Caractérisation chanvre liant 41110000

7933 300056457 420,00 420,00 2016 01/01/2017 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Solde DAEU 41110000

3900 200003490 3 000,00 3 000,00 2017 12/08/2017 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Contrat DRV VALO 2017-57 41110000

8461 200001721 12 400,00 12 400,00 2017 18/05/2017 03/06/2019
Créance ancienne dont le recouvrement est prescrit- 

Compte à clôturer
Convention de partenariat 2015-2016-2017 / Lettres 41110000

TOTAL II 106109,26 104 059,26

III - Demandes d'admissions en non valeurs pour diligences vaines ou impossibles (article R 276-2 du livre des procédures fiscales)

6576 300118607 5 097,50 4 604,06 2024 31/10/2024
Jugement tribunal de commerce de Nanterre du 

15/05/2024 suite procédure de redressement judiciaire
41110000

27231 210032805 1 900,00 1 330,00 2023 29/11/2023

Jugement tribunal de commerce de Nanterre du 

02/02/2025 suite radiation après procédure de 

liquidation

41110000

11780 210012907 1 620,85 716,10 2019 11/06/2019
Certificat irrécouvrabilité du mandataire judiciaire du 

17/10/2024 suite déclaration de créances
41110000



178 900003052 2 343,71 2 343,71 2011 30/01/2012

Créance ancienne. Jugement de liquidation judiciaire 

du tribunal de commerce de Clermont-ferrand le 

28/03/2008

41600000

615

900003038

900003039

900003077

2 059,03

856,93

856,93

345,17

2013

2014

30/01/2014

30/01/2014

05/02/2014

Créance ancienne. Clôture pour insuffisance d'actif par 

le tribunal de commerce de Clermont-Ferrand le 

22/10/2020

Mise à disposition de locaux 41600000

6280
300020972

300020958
1 685,00

1 020,00

665,00

2012

2014

Créance ancienne. Clôture pour insuffisance d'actif par 

le tribunal de commerce de Clermont-Ferrand le 

20/04/2022

41600000

6161
300080452

300080453
799,80

556,85

242,95
2014 16/10/2014

Créance ancienne. Jugement de redressement 

judiciaire du tribunal de commerce de Guéret le 

02/05/2016. Absence de déclaration de créances

41600000

6441 300080455 3 388,00 1 694,00 2014 30/01/2015

Jugement de clôture pour insuffisance d'actif suite 

procédure de liquidation judiciaire par le tribunal de 

commerce de Clermont-Ferrand le 03/03/2020

41600000

7018 900001559 83,00 83,00 2016 30/01/2017 03/06/2019

Jugement de clôture pour insuffisance d'actif suite 

procédure de liquidation judiciaire par le tribunal de 

commerce de Clermont-ferrand le 08/07/2020

41600000

20819 210023164 2 600,00 866,00 2021 19/11/2021 18/01/2022
Certificat irrécouvrabilité du mandataire judiciaire du 

11/09/2025 suite déclaration de créances 
41111000

4386
30009994  

30047016
4750,00 4750,00 2020

06/11/2019 

10/07/2020

Jugement du tribunal de commerce de Clermont-

Ferrand du 26/03/2025 prononçant la radiation d'office
44170000

20112 220007329 168 112 2020 31/10/2020 Infructuosité des SATD: soldes comptes bancaires insuffisants 41110000

5026053 4500096893 450,00 450,00 2020 12/03/2024 Infructuosité des recherches FICOBA et DDR Aide forfaitaire COVID 19

5002666 300017634 1013,04 148,35 2019 09/08/2020 09/07/2020

Dossier de surendettement Banque de France: le 

montant déclaré était erroné mais non contesté par 

l'UCA

41600000

5030365
300022080  

300039406
121,82 121,82 2021 09/12/2021 09/11/2021 Infructuosité des 3 SATD transmises sur compte bancaire 46300000

8575 900000400 1657,56 1280,34 2015 29/05/2019
Clôture du dossier par le commissaire de justice le 

09/05/2025: impossibilité de recouvrer.
46323000

29971 0152-2024 168,00 112,00 2023 31/10/2023 06/02/2024 Infructuosité des 2 SATD bancaires 41110000

29362 0054-2024 243,00 81,00 2023 18/10/2023 11/01/2024 Infructuosité des 2 SATD bancaires 41110000

12511 0088-2024 168,00 112,00 2023 09/10/2023 11/01/2024 Infructuosité de la SATD bancaire et de la SATD employeur 41110000

24226 0217-2024 168,00 168,00 2023 29/09/2023 06/02/2024 Infructuosité des 2 SATD bancaires 41110000

30207 0177-2024 168,00 56,00 2023 21/11/2023 23/02/2024 Infructuosité des 2 SATD bancaires 41110000

29679 0107-2024 243,00 162,00 2023 11/10/2023 31/01/2024 Client introuvable: 41110000

19562 0006-2024 318,00 212,00 2023 11/10/2023 06/11/2023 Client introuvable: 41110000

31027 0203-2024 1000,00 600,00 2024 31/01/2024 25/03/2024 Client introuvable: 41110000

29352 0058-2024 243,00 162,00 2023 18/09/2023 11/01/2024 Client introuvable: 41110000

TOTAL III 32456,31 24708,21

TOTAL DES CRÉANCES IRRECOUVRABLES ( I + II + III )  128 773,32 


